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Blaye

D(rRAIT DU PROCES VERBAL DES DEUBERATONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

l,tarne de Blaye (33390)

L'an deux mille ving,t-six le 28 mai. [e Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant

assemblé en SeSSion ordinaire. salle du conseil municipal, après Convocation légate en

date du22 mai 2026. sous la présidence de Monsieur Enc JAPIOT Maire dc Blaye.

Etaient présents :

M. JAPIOT Maire.
Mme BROWN, M. BROQUAIRL, Mme HAMMERER, M. JAUD de LA JOUSStLINIERL, M

KERCKHOVE, f.l. NLRBI.JSSON. Adjoints, Mme GIROTTI, lv1. SABOURAUD , M ELIAS. M

RtNAUD. M. GRELLIIR, Mme MOINET, M. PROVOT, M. ROI.JX, Mme BUtTAS. M

CHAMPION. Mme GELAY. Mme HARDY. M. LUGAND, Mme ODIN, Mme ORLOWSKI' M

QUEGUINER, Mme SUHUBIETTE, Mme VEREAU LEROY, Conseillers Municipaux'

Etaient excusés et représentés par pourrcir
f' . N4Onrff à Mme MOINET, M. GRAS à Mme ODIN, Mme QUERAL à Mme GLLAY, Mme

BABUS à M. CHAMPION

Conformément à t'article L 21?1-15 du Code Général des Collectivités Territoriales

Madame ORLOWSKI Marie est élu secrétaire de séance. et ceci à l'unanimité des

membres présents.

Consêillers èn o(ercice : æ
Consêillel3 pÿésênts : 25
ConsêllleE votents : æ

Pour : 28
Conte : 0
Abstention : 1

24- BT,DGETPRNCIPAL i/15/- CoMPIE 82025ENANOER UN

Lc Conseil Municipal délibère à l'unanimité

Le Compte Financier unique (cFU) est un document commun à l'ordonnateur et au

"àr"pt"Ër" 
pubtic qui se substitue au compte administratif et au compte de gesüon.

Sur la base du Code Général des CoUecüütés Tenitoriales et notamment les articles L21Z-

ài rzsara à -2343-2 et de I'articte 205 de ta loi de finances de 2024 §énéralisant te cFU

au plus tard pour les comptes de ['exercice budgétaire 2026 :

Vu la délibération en date du 25 mars 2O25 approuvant te budget primiüf 2025,

ll est demandé au Conseil Munlcipat d'adopter [e Compte Financier Unique 2025 du

budÉet pdncipal Mÿ comme suit :

FONCNONNEMET.IT I}WESTSSEMENT

5 504100 23 1013 89

Recettes 63960 o 86t æ

Excédent 891 960,87

Déficit 146118.25

La commission n.8 (Finances) s'est réunie te 20 md 2026 et a émis un aüs favorabte.



Fat et adopte à l'rmarÉmité en séance, tes iours. mois et an susdts :

La présente délibéraüon peut faire l oblt dun recourc pour excès de gouvcit devant le fribunal Administratif de
&:rdeaux da de deux mqs â compter de sa pudication et de sa réceph on nt de lEtal

Le
T

Certifié exécutoire pour avolr &é reçu
à la Sous-Préfecùre le
ldentifiant de télébansmission :



ARREIE ET gGNAÏURES

COMMUNE DE BI-AYE - BudÉet Principat

PrÉ§€îtation

Présenté par te Maire,

ABlaye, le 28105/2026

Le Maire

Déllbâretion

Détibéré par te Consetl Municipal, réuni en session ordinairc

A Btaye, le 28105/2026

Les membres du Conseil Municipat,

Signataire

CFU

Votes

Nombre de membres en exercice :

Nombre de membres présents :

Nombre de suffrages exprimés :

Pour :

Contre :

Abstention :

2025

Peo61 I 2

æ
25
21
a8
o

^

Date de convocati o :(Ll l05tf,26

BABUS Maryse

BROQUAIRE Laurent

BROWN Audrey

BUETAS Léa

CHAMPION Pascat V
ELIAS Stéphane

U

GETAY Marie-Noè[e

GIROTTI Mrginie

GRAS Jonathan

L
GRELLIER Atain

HAMMERER Véronique

HARDY Béatrice

JAPIOT Ertc



ARREIE ETSGNATURES

COMMUNE DE BIAYE - Budget Èincipal

Signataire

Certifié exécutoire par [e Maire, compte tenu de [a transmission en sous-préfecture' [e

et de ta pubtication [e................ ..........

CFU 2025

?agê2 I 2

JAUD de LA JOUSSELINIERE PhitiPPe

KERCKHOVE Michet

LUGAND Maxfm

MOINET Bemard

MOINET Camitte

NERBUSSON Pau[ Henry

ODIN Sophie

ORLOWSKI Marie

PROVOT Bruno

QUEGUINER François

QUERAL Nadine

RENAUD Damien

ROUX Mickaêt

SABOURAUD Fabrice

SUHUBIETTE ESTEIIE

VEREAU LEROY AuroYe

A Btaye, te


